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LE PROJET EOLIEN DES CHAMPS DOLENTS 

 

 

 

Le présent document fait partie du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

pour le Projet Eolien des Champs Dolents déposé auprès des Services de l’Etat. 

 

 

Le projet éolien des Champs Dolents entre dans les objectifs nationaux de déploiement 
des énergies renouvelables, dans un contexte de lutte contre le réchauffement 
climatique et de nécessaire transition énergétique. Il a fait l’objet d’une démarche de 
concertation et de réflexion accrue avec l’ensemble des parties prenantes locales et 
bureaux d’études partenaires.  

 

@ 
https]——escoĄ}fr—realisation—projet?eolien?joncourt?estrees?magny?la?fosse— 

 

 

 

Durée de vie d’un parc : 25 ans et + 
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ÉOLIENNES 

22.5 MW 

PUISSANCE UNITAIRE 

~ 57.7 GWh 

PRODUCTION ANNUELLE 

22 700 

PERSONNES COUVERTES 

https://escofi.fr/realisation/projet-eolien-joncourt-estrees-magny-la-fosse/
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III. Préambule 
 

La loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action 
publique, dite loi ASAP, a été définitivement adoptée le 28 octobre 2020.  

 

L’article 53 de la loi ASAP précise la règle suivante :  

« Art. L. 181-28-2.-Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-5, le porteur d'un projet 
concernant une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du 
vent adresse aux maires de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois 
au moins avant le dépôt de la demande d'autorisation environnementale, le résumé non 
technique de l'étude d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L. 122-3. » 

Cet article renforce donc l’information des maires sur les projets d’éoliennes qui se 
développent sur leurs territoires. Il s’agit d’améliorer l’information des maires en amont du 
dépôt des demandes d’autorisation environnementale. Les porteurs de projets de parcs 
éoliens doivent donc adresser aux maires des communes concernées le résumé non 
technique de l’étude d’impact « un mois au moins avant le dépôt de la demande 
d’autorisation environnementale ».  

L’Assemblée nationale a souhaité élargir ce dispositif créé par le Sénat en prévoyant que ce 
document devra être aussi envoyé aux maires des communes limitrophes à celle qui 
accueillera l’éolienne.  

 

Le présent projet éolien concerne les communes de Joncourt, Magny-La-Fosse et Estrées, 
dans le département de l’Aisne.  

Les résumés non techniques ont été envoyés par courriers recommandés aux communes du 
projet, ainsi que celles limitrophes, à savoir :  

 Joncourt 
 Magny-La-Fosse 
 Estrées 
 Beaurevoir 
 Gouy 
 Ramicourt 
 Bellenglise 
 Lehaucourt 
 Levergies 
 Nauroy 

 

Figure 1 : Carte de localisation des communes concernées par le projet et celles limitrophes 
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IV. Preuves d’envoi des résumés non techniques 
a) Joncourt 
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b) Magny-La-Fosse 

 

 

 

 



ESCOFI 

Parc éolien des Champs Dolents - Justification de l’envoi des Résumés Non Techniques – Septembre 2023 7 

c) Estrées 
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d) Beaurevoir 
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e) Gouy 
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f) Ramicourt 
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g) Bellenglise 
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h) Lehaucourt 
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i) Levergies 
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j) Nauroy 
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